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1. HISTORIQUE DE LA CONCERTATION  
5° de l’article R123-8 du code l’environnement 

1.1. UNE PRESENCE SUR LE TERRITOIRE DEPUIS 2014 

Le projet éolien de Champs Perdus 2 constitue l’extension du parc éolien de Champs Perdus 1, parc 
construit et exploité depuis 2014 par le Groupe Valeco et situé sur la commune d’Hangest-en-Santerre. 
 
Les premiers contacts et rencontres entre les élus d’Hangest-en-Santerre et la société Valeco en vue 
de développer une extension du premier parc éolien ont été initiés à la fin de l’année 2015. Des accords 
oraux ont d’abord été donnés pour lancer une étude de territoire puis lancer des études 
environnementales. Après l’identification d’une zone s’étendant au sud en extension du parc de 
Champs Perdus 1 et présentant des caractéristiques favorables pour l’implantation d’un projet et le 
démarrage des expertises environnementale, le conseil municipal d’Hangest-en-Santerre a finalement 
délibéré le 17 mars 2017 pour confirmer les accords oraux et autoriser la société VALECO à mener les 
études sur les zones identifiées en vue de la construction d’un parc éolien. 
 
Parallèlement, les élus de la commune d’Arvillers ont autorisé l’utilisation du chemin rural d’Hangest 
pour les besoins du projet, par délibération le 16 novembre 2017. 
 
Les études ont démarré en novembre 2016 par le volet milieux naturels. 
Après une année d’études approfondies sur le site, les premières indications sur le gabarit du projet 
ont ainsi pu être déterminées et une implantation a pu être proposée en septembre 2017. 
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 Date Evènement 
20

15
 

Fin Premiers contacts et rencontres entre les élus d’Hangest-en-Santerre et 
la société VALECO. Accord oral pour lancer l’étude de territoire. 

20
16

 

Jan à Juin 
Etude de territoire menée par VALECO qui a permis d’identifier une zone 
s’étendant au sud en extension du parc de Champs Perdus 1 et présentant 
des caractéristiques favorables pour l’implantation d’un projet. 

28 juin Accord oral du conseil municipal d’Hangest-en-Santerre pour lancer des 
études environnementales sur le site identifié 

Décembre Démarrage des expertises environnementales du site. 

20
17

 

17 mars 
Délibération du conseil municipal d’Hangest-en-Santerre venant 
confirmer l’accord oral de 2016 autorisant la société VALECO à mener les 
études sur les zones identifiées en vue de la construction d’un parc éolien. 

Mai Démarrage de l’étude paysagère du site. 

Juin Réalisation d’une campagne de mesures acoustiques. 

Août 
Distribution de la lettre d’information n°1 dans les boîtes aux lettres des 
habitants de la commune d’Hangest-en-Santerre et mise à disposition en 
mairie de Davenescourt. 

Sept Présentation et validation de l’implantation par le conseil municipal 
d’Hangest-en-Santerre. 

Nov 
Association de la commune voisine d’Arvillers au projet via une 
délibération favorable du conseil municipal autorisant l’accès à un chemin 
rural se trouvant en partie sur la commune. 

20
18

 

Jan Lettre d’information n°2 

Fév 

Distribution de la lettre d’information n°2 dans chaque boîte aux lettres 
des habitants de la commune d’Hangest-en-Santerre et mise à disposition 
en mairie de Davenescourt et Arvillers. 

Permanence d’information du porteur de projet. 
 
Légende : 

 Démarches auprès des élus 

 Concertation auprès du public 

 Avancement des études 
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1.2. LETTRES D’INFORMATION 

 
Afin que le public puisse suivre l’avancement des études et des réflexions sur le projet éolien, des 
lettres d’informations ont été réalisées dès le démarrage des études. 
 
Les dépliants ont été distribués dans les boîtes aux lettres de tous les habitants de la commune 
d’Hangest-en-Santerre et ont été mis à disposition en mairie de Davenescourt et Arvillers. Les lettres 
d’informations ont aussi été publiées sur le blog d’information sur le projet, pour permettre à chacun 
d’accéder à ces documents et de se tenir informé. 
 
Au total, 2 lettres d’informations ont été réalisées à différents stades d’avancement du projet : 

o La première est parue en août 2017, elle avait pour objet principal de présenter le projet, son 
développeur, le contexte éolien, ainsi que d’informer sur le blog mis en place. 

o La deuxième est parue en janvier 2018, elle avait pour objet de présenter et d’expliquer le 
projet retenu à travers notamment des cartes et des photomontages. Cette seconde lettre 
annonçait aussi la mise à disposition du dossier en mairie durant une semaine. 

 
De plus, ces lettres ont permis à travers une rubrique d’information générale sur l’éolien et sur des 
thématiques particulières de répondre aux questions régulièrement soulevées lors de l’élaboration 
d’un projet éolien. Quelques chiffres sur l’éolien en France (sa production, ses objectifs, etc.) ont 
également été détaillés et expliqués. 
 
L’ensemble de ces lettres d’informations parues à ce jour est présenté ci-après. 
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Lettre d’information n°1 



Parc éolien de Champs Perdus 2 (80) Demande d’Autorisation Environnementale Unique 

8 

 

 
 

 
Lettre d’information n°2  
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1.3. BLOG D’INFORMATION 

 
Le blog d’information dédié spécifiquement au projet de Champs Perdus 2 a été mis en ligne en mars 
2017 et permet au public de suivre l’actualité du projet et de l’énergie éolienne en général. Des 
rubriques permettent également au public d’interagir avec le porteur du projet, de demander des 
informations et poser des questions. Le blog est accessible à l’adresse suivante : 
 
http://blog.groupevaleco.com/?blog=projet_eolien_champs-perdus 
 

 
Aperçu du blog d’information 
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1.4. CONSULTATION DU PUBLIC ET MISE A DISPOSITION EN MAIRIE 

 
Dans le cadre de la démarche de consultation du public, le porteur de projet a mis à disposition du 
public un exemplaire du dossier d’étude d’impact et l’ensemble des expertises (paysage, acoustique, 
milieu nature, etc.) réalisées durant les 18 mois d’études. 
 
Ces dossiers, consultables en mairie d’Hangest-en-Santerre du 2 au 8 février 2018, étaient 
accompagnés d’un registre des observations afin que le public puisse faire part de ses remarques et 
interrogations. 
 
Une permanence d’information en présence du porteur de projet s’est déroulée en clôture de cette 
semaine de consultation, le 8 février 2018. 

PUBLICITE 
 
Un avis de consultation du public a été affiché sur le panneau d’affichage des communes : 

 
Affiche d’information pour la consultation du public 
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COMPTE RENDU DU REGISTRE DES OBSERVATIONS 
 
Seulement une seule observation a été notée en mairie d’Hangest-en-Santerre et celle-ci est positive. 
 
08/02/2018 – M. DEFOSSEZ Alexis : 
« Pas de remarques. Beau projet. J’ai eu toutes mes réponses. Merci. » 
 
Pas de réponse apportée à ce commentaire encourageant. 
 

 
Recueil des observations 

 
 
 

1.5. CONCERTATION AVEC LES SERVICES DE L’ETAT 

 
Au préalable du lancement du projet, plusieurs services ont été consultés afin de connaître leurs 
recommandations et prescriptions à prendre en compte dans le développement du projet (ARS, DRAC, 
DGAC, DREAL, STAP, Conseil Général, DDT, etc). 
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2. ENQUETE PUBLIQUE 
3° de l’article R123-8 du code l’environnement 

 
Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation unique du parc éolien de Champs Perdus 
2, une enquête publique, conduite par un commissaire enquêteur, permettant d’informer le public et 
recueillir ses avis, suggestions et éventuelles contre-propositions se déroulera pendant une durée de 
1 mois. Bien que n’ayant pas encore eu lieu, cette enquête publique entre dans le cadre de ce dossier 
de concertation. 
 

2.1. LES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

En application des articles L. 512-1 et R. 123-1 du code de l’environnement, la délivrance d’une 
autorisation d’exploiter requière, préalablement, l’organisation d’une enquête publique. 

L’article R. 181-36 du code de l’environnement prévoit que « L'enquête publique est organisée selon 
les modalités du chapitre III du titre II du livre Ier, sous réserve des dispositions de l'article L. 181-10 
ainsi que des dispositions du présent article ». 

L’enquête publique relative au projet éolien de Champs Perdus 2 est donc soumise aux dispositions 
de l’article R. 181-36 et des articles R. 123-1 et suivants du code de l’environnement. 

En vertu de l’article R. 123-3, l’enquête publique est organisée par l’autorité compétente pour délivrer 
l’autorisation d’exploiter. En l’espèce, il s’agit du préfet de la Somme. 

L’autorité compétente saisit le président du tribunal administratif, en vue de la désignation d’un 
commissaire enquêteur. 

L’ouverture de l’enquête publique est précédée de la publication d’un arrêté d’ouverture, qui précise, 
notamment : 

- La date à laquelle l’enquête est ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à trente jours 
et ne peut excéder deux mois ; 

- Les communes dans lesquelles il doit être procédé à l’affichage de l’avis d’enquête ; 
- Les lieux dans lesquels le public peut consulter le dossier ; 
- Les dates et les lieux des permanences dans lesquelles le commissaire enquêteur sera présent. 

En application de l’article R. 123-19 du code de l’environnement, le commissaire enquêteur doit rendre 
son rapport et ses conclusions motivées dans le délai de trente jours à compter de la clôture de 
l’enquête. 
 

2.2. L’INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 
RELATIVE AU PROJET ET LA DECISION FINALE 

L’enquête publique constitue une procédure obligatoire préalable à la délivrance de l’autorisation 
environnementale demandée par la société Parc Éolien de Champs Perdus 2.  

La décision finale sur cette demande d’autorisation appartient au préfet de la Somme. 
En application de l’article R. 181-41 du décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation 
environnementale le préfet doit statuer sur la demande d’autorisation environnementale dans un 
délai de deux mois à compter du jour de réception du rapport du commissaire enquêteur. 

En cas d’impossibilité de statuer dans ce délai, le préfet pourra fixer un nouveau délai, par arrêté 
motivé. 
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